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 Lakshmi Iyer plaide pour l'intégration des élèves handicapés mentaux dans le système ordinaire, moyennant des modifications au fonctionnement des classes, ceci en opposition au système ségrégatif, séparant école ordinaire et institution médico - éducative.

Septembre 2003 - environ 10 % de notre population est classée dans la catégorie «handicap», dont 2 % pour ce qui est du handicap mental.

Dans le récent passé, l'idée s'est imposée dans le champ de l'éducation que chaque individu, quel qu'il soit, ait un droit à l'alphabétisation. Dans ce contexte, l’éducation spécialisée en est toujours à ses balbutiements pour ce qui est de l'intégration des élèves handicapés dans l'école ordinaire.

Pour peu qu'ils en reçoivent, les services aux élèves avec des besoins différents sont très souvent prodigués en école spéciale. Bien que ces écoles travaillent dans l'idée d'aider ces enfants et leur procurent des services spécialisés, l'éventualité de leur intégration dans l'école ordinaire reste encore étrangère. Ces élèves aux besoins spéciaux peuvent très souvent parcourir de longues distances pour accéder à leurs établissements et il existe malheureusement peu de centres dans les villes, qui soient en mesure d'offrir des services spécialisés. Dans les petites villes, encore plus dans les villages, cette offre de services s'avère souvent nulle. Si l'on s'en tient à la loi sur les personnes handicapées, chaque école, privée ou publique se doit d'accepter tous les enfants quels qu'ils soient et doivent leur apporter les services auxquels ils ont droit. L'application de cette loi se fait bien plus facilement en leur absence...

Un sérieux problème social se pose quand ces élèves grandissent et doivent expliquer à leur classe d'âge pourquoi ils fréquentent une école spécialisée et pas l'école de tout un chacun. Un enfant est un enfant et reste un enfant, quelle que soit sa condition. Il ou elle doit non seulement gérer sa difficile condition individuelle mais aussi la parfois cruelle attitude de la société à l'encontre des handicapés. En tant qu'êtres humains, il est naturel de rechercher acceptation et reconnaissance de son existence.

Considérons la vie d'un enfant porteur de problèmes mentaux dans un lieu éducatif à part, ou dans une école spéciale. Les années les plus informatives de notre vie se déroulent pendant notre enfance, c'est la période de notre existence ou nos sens sont les plus aiguisées, et où les facultés de modélisation et d'imitation sont au plus haut de leur capacité. Les enfants fréquentant une école spéciale, sont en contact exclusivement avec d'autres enfants eux aussi porteurs de handicap, et sont donc privés de gestes, de compétences, d'attitudes qu'ils auraient pu calquer ou acquérir en contact avec des enfants dits normaux. Par exemple, un enfant placé dans une école spéciale utilise avec les autres enfants un langage et des compétences de communication très souvent de nature fort basique.

D'un autre côté, en tant qu’éducateur spécialisé, sur une période de 12 ans, j'ai vu que non seulement il y a des avantages à l’intégration scolaire pour les enfants handicapés et leurs familles, mais aussi pour les enfants des classes ordinaires. Alors que nous intégrons ces élèves et offrons les mêmes services à tous, nous travaillons pour la promotion des mêmes droits pour tous.

La notion d'adaptation en matière d'éducation joue un rôle important dans la vie de chacun. Nous faisons généralement référence à notre capacité à nous adapter aux changements et aux situations auxquelles nous sommes confrontés. Lorsqu'un élève relevant d'éducation spéciale est en interaction avec un enfant de l'école ordinaire, il se voit exposer à une grande variété de langage, grammaire, vocabulaire etc.

Les attitudes et comportements d'une classe d'âge s'acquièrent souvent au contact des pairs et des attentes de la société vis-à-vis des enfants normaux. Le désir de faire partie d'un groupe ordinaire apporte un plus à l'acquisition des compétences de base chez ces enfants spéciaux.

Dans un milieu intégré, un enfant handicapé participe à toutes les activités qui seraient conduites dans les classes spéciales mais ils ont aussi une opportunité de participer aux activités connexes, transversales, et ce, en compagnie de leurs camarades de l'école ordinaire. Ceci a pour effet de développer leur confiance en eux, et de les rendre moins affaiblis par leur condition. Ils ont ainsi les mêmes opportunités de s'exprimer que les autres enfants, quels qu'ils soient. Plusieurs études ont montré que les enfants apprennent beaucoup par l’imitation. L'éducation intégrée offre cette possibilité à ces enfants d'apprendre en société un comportement socialement correct. Il y a aussi la satisfaction des parents de voir leur enfant handicapé fréquenter une école ordinaire.

Deuxièmement, ces enfants se retrouvent avec le même choix d'école que leurs petits camarades. Les longs trajets pour accéder aux écoles spéciales sont ainsi évités par l'accès aux écoles de quartier ou du voisinage. Il est bien plus aisé d'utiliser les structures existantes que les pôles de ressources concentrées dans les institutions pour handicapés. Si toutes les écoles admettaient simplement quelques enfants par classe, le besoin en école spéciale serait quasiment inexistant. Tout comme l'État emploie des professeurs pour enseigner différentes disciplines, et inclure ces disciplines dans le programme, nous nous devons d'employer des éducateurs spécialisés ou des personnes volontaires pour comprendre et travailler dans le champ du handicap et offrir les services nécessaires à ces enfants.

Idéalement, à l'école primaire, c'est-à-dire jusqu'à l'âge de 12 ou 13 ans et moyennant son niveau scolaire, l’enfant devrait être intégré dans une classe ordinaire une partie de la journée. Toutes les disciplines non académiques, comme les sports collectifs, le dessin, la peinture, les activités socialisantes et productives, des activités culturelles comme la musique la danse, ainsi que les fêtes des écoles, toutes ces activités devraient intégrer des enfants d'éducation spéciale dans les classes ordinaires. Les matières académiques sont le seul champ d'activité où la présence de l'enseignement spécialisé se fait le plus sentir, suivant les compétences de l'enfant intégré. En conséquence, l'accent devrait être mis sur l'enfant et sur un projet individuel éducatif, incluant l'enfant au sein de la classe ordinaire.

Un éducateur spécialisé pourrait être alors nommé, pour suivre ces enfants dans le cursus normal. Mon expérience m'a appris que pas plus de trois ou quatre enfants ne devraient être assistés par un éducateur spécialisé. Le rôle de l'éducateur est d'évaluer le niveau de l'enfant, écrire le projet éducatif spécialisé, placer l'enfant dans une classe ordinaire, et fournir des services de suivi.

Les différents thérapeutes (physiothérapeutes, orthophonistes etc.), doivent être inclus également dans le projet. Facilités d’accès et autres équipements doivent être pris en compte dans les projets d’aide ainsi que dans les programmes des écoles. Les enseignants des classes ordinaires devraient avoir une formation sur les besoins de ces enfants, mais aussi un sérieux dépoussiérage de leurs attitudes et croyances sur cette catégorie de la population. Conscient que tout ceci ne peut arriver en une nuit, on peut quand même imaginer que ceci peut se développer sur le temps d’une génération.

A un moment donné, il devient nécessaire d'amener les parents des élèves dits normaux, à une attitude plus saine et plus tolérante à l’égard de ces enfants. C'est une véritable joie, que de voir ces élèves participer aux activités d'une classe ordinaire avec les autres enfants. Quant à l'enfant valide, cela lui donne une grande satisfaction de pouvoir aider un autre être humain.

En fait contrairement aux craintes des adultes, les enfants choisissent généralement de s'asseoir près de l'enfant d'éducation spéciale et de l’aider dans des activités de coloriage, d'orthographe, voire dans des jeux. A l’heure du déjeuner, on les voit souvent partager leurs pique-niques, courir ensemble au magasin du coin acheter des boissons et des sandwiches, et parfois même faire des bêtises ensemble. N'est-il pas plus amusant de grandir ainsi ? Je suis intimement persuadé que lorsque l'on peut jouir de la vie et la prendre pour ce qu'elle est, la douleur et la souffrance dues à certaines conditions mentales ou physiques peuvent être plus facilement surmontées.

Le fait que les handicapés soient souvent mis à l’écart, nous pousse à ignorer leur réalité et leurs possibilités. Il manque dans nos écoles des textes sur ce sujet. Les attitudes et croyances se transmettent de génération en génération, même dans les lieux de savoir. Le peu de facilités offertes aux handicapés dans le système sont plus le fait d'individus ou de familles dans lesquelles vivent des handicapés, ces gens ayant investi leurs efforts et leur argent souvent au détriment de leur propre confort de vie. Les familles n'ayant aucun membre handicapé en leur sein, participent très peu à la construction de locaux pour les institutions, offrent rarement des services aux personnes handicapées. Dans ce contexte, l'intégration en école ordinaire apporterait beaucoup à la société en général.

Lorsque les enfants normaux deviennent conscients du handicap, on peut penser qu'ils seront des adultes plus sensibles, que leurs familles aient eu des enfants en éducation spéciale ou non.

On peut aussi penser qu'ils seront plus enclins à participer à l’accès aux handicapés, puisqu'ils en auront côtoyés dans leurs classes.

Ils se souviendront des efforts de ces enfants, et peut-être donneront encore plus le meilleur d'eux-mêmes, comme le font ces enfants plus démunis. Chose aussi importante, il seront peut-être mieux préparés à des accidents de parcours dans leur propre vie ou au sein de leurs familles, si ceci doit leur arriver dans leur vie adulte.

Les changements à opérer dans notre système sont seulement une question d'adaptation et de conscience, mais une fois qu'ils ont été réalisés, il restera un long chemin pour accommoder le parcours de chacun au sein de la population générale. Les enfants s'adaptent, par nature, et acceptent les changements avec aisance. Nous devons profiter de ce fait, pour faire en sorte de faciliter le contact et la camaraderie entre les enfants des deux systèmes, afin que les élèves handicapés fassent partie du groupe. J'ai vu ceci fonctionner avec succès, dans une population d'enfants très jeunes où n'existe pas le concept de « normal – pas normal ». Ce concept n'est ni développé, ni fixé, chez les enfants.

De plus, intégration dans les écoles ne peut que réduire la crainte ou le refus de la population handicapée chez les personnes dites normales, spécialement la crainte du handicap mental. Notre société a besoin de solutions aux problèmes qu'elle rencontre, et non pas de réactions de peur irrationnelle. C'est vraiment aux écoles de prendre l'initiative. Et ces écoles qui ont déjà ouvert ce chemin en intégrant avec succès des enfants d'éducation spéciale et des enfants handicapés, ces écoles ont besoin de notre support et de nos encouragements.
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Ps de l’auteur: les établissements spécialisés en milieu fermé demeurent un avantage pour les enfants sévèrement affectés qui nécessitent de nombreux soins et thérapie très spécialisés. Il est évident que dans le cas d'un monitoring très rapproché avec un plateau technique fourni, (physiothérapeute, psychologue, psychiatre, médecin, éducateur spécialisé, conseiller etc.) l’institution demeure la meilleure solution.





Traduction Michel Malgorn.
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